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L’an deux mille vingt-quatre, le jeudi 07 mars, à 20h00, Mesdames et Messieurs les Membres du 
Conseil Municipal, légalement convoqués le vendredi 1 mars 2024, se sont réunis au lieu ordinaire 
de leurs séances à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Charles ASLANGUL, Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 33
Nombre de Conseillers présents : 22

Étaient Présents :
M. Charles ASLANGUL, Maire
Monsieur Rodolphe CAMBRESY, Madame Véronique CHEVILLARD, 
Monsieur Bruno POIGNANT, Madame Sylvie ROBY, Madame Béatrice 
MAZZOCCHI, Monsieur Olivier ZANINETTI, Monsieur Pierre LECLERC, 
Adjoints au Maire.
Monsieur Etienne RENAULT, Monsieur Jean-Antoine GALLEGO, Monsieur
Didier SALAÜN, Madame Valérie RODD, Monsieur Laurent TUIL, 
Madame Chrystel DERAY, Madame Sandra CARVALHO, Madame 
Anne-Sophie DUGUAY, Monsieur Stefano TEILLET, Madame Sandrine 
LALANNE, Monsieur Robin ONGHENA, Madame Marilyne LANTRAIN, 
Monsieur Augustin KUNGA, Madame Djedjiga ISSAD, Conseillers 
municipaux.

Ont donné pouvoir :
M. Christophe ARZANO à M. Rodolphe CAMBRESY.
Mme Virginie PRADAL à M. Bruno POIGNANT.
Mme Nicole BROCARD à Mme Véronique CHEVILLARD.
Mme Armelle CASSE à M. Charles ASLANGUL.
M. Didier KHOURY à M. Jean-Antoine GALLEGO.
Mme Rosa SAADI à Mme Béatrice MAZZOCCHI.
M. Julien PARFOND à Mme Sylvie ROBY.

Absents excusés :

Absents :
M. GODARD Serge, M. BRAYARD Thierry, M. PINEL Vincent, M. MAINGE 
Pascal. 

Secrétaire de séance : Jean-Antoine GALLEGO
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DELIBERATION

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,
Vu le Code de l’urbanisme,
Vu l’offre d’achat de la maison édifiée sur la parcelle section S n°80, sise, 9, rue Franchetti
au prix demandé par la commune soit 280 000 € net vendeur commission en sus de 14 000
€, présentée le 8 février 2024 par Monsieur Simon LEGBA,
Vu  l’estimation  du  pôle  d’évaluation  domaniale  de  la  Direction  Départementale  des
Finances Publiques du Val-de-Marne en date du 12 juin 2023,
Vu le document d’arpentage établi par le cabinet de géomètres GEOSAT en date du 30
octobre 2023,
Vu  l’avis  de  la  commission  Urbanisme,  Sécurité,  Démocratie  participative,  Vie
administrative, anciens Combattants et Commémorations, Juridique, en date du 5 mars
2024,

Considérant  que,  conformément à l’article L.2241-1 du Code général  des  collectivités
territoriales, il appartient au Conseil Municipal de délibérer sur la gestion des biens et les
opérations immobilières effectuées par la Commune,
Considérant  que  toute  cession  d’immeubles  ou  de  droits  réels  immobiliers  par  une
Commune  de  plus  de  2 000  habitants  donne  lieu  à  délibération  motivée  du  Conseil
Municipal portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles,
Considérant que le conseil municipal délibère au vu de l'avis de l'autorité compétente de
l'Etat, 
Considérant l’intérêt de céder la maison, sise, 9, rue Franchetti, dont la conservation dans
le patrimoine communal ne présente plus d’intérêt pour la commune d’autant moins que
la superficie de la parcelle sur laquelle est édifiée la maison ne permet pas la réalisation
d’un projet d’aménagement et de construction de logements sociaux,
Considérant  l’évolution défavorable du marché de l’immobilier  depuis  le début de la
commercialisation  du  bien  en  juin  2023  illustrée  par  un  nombre  restreint  de  visites  et
l’absence  totale  d’offres  nécessitant,  sur  proposition  des  agences  immobilières
mandatées afin de rechercher un acquéreur, une baisse du prix net vendeur initialement
fixé à 360 000 €, à 320 000 € puis 280 000€,
Considérant que la parcelle sur laquelle est édifiée la maison, cadastrée section S n°80
ainsi  que  la  parcelle  voisine  cadastrée  section  S  n°81,  également  propriété  de  la
commune  et  affectée  à  usage  d’espace  vert  sont  l’objet  d’une  emprise  de  voirie
nécessitant la division desdites parcelles,

Après en avoir délibéré, et par 29 voix pour

ARTICLE 1 : APPROUVE la division des parcelles, propriétés de la commune, cadastrées section
S n°80 et S n°81 selon le document d’arpentage joint à la présente délibération.

ARTICLE 2 :  APPROUVE la cession  au profit de Monsieur Simon LEGBA ou de toute personne
physique ou morale qui s’y substituerait, de la maison sise, 9, rue Franchetti au prix de 280
000 € net vendeur hors droits et hors taxes, commission en sus de 14 000 € due à l’agence
immobilière l’Adresse sise, 25, Grande Rue Charles de Gaulle à Bry-sur-Marne (94360).  

ARTICLE 3 : Dit que les frais d’acte sont à la charge de l’acquéreur.

ARTICLE 4 :  Autorise  Monsieur  le  Maire  à  signer  tout  document,  avant-contrat  et  acte
authentique à intervenir en vue de la cession à titre onéreux par la Commune du bien
susvisé et de la division des parcelles concernées.
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ARTICLE 5 : La recette correspondante est inscrite au Budget de l’année 2024 aux nature et 
fonction correspondantes.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Melun 
dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire.

Publiée le : 11 mars 2024

    Pour copie conforme,
    Secrétaire de séance    Le Registre dûment signé,
 Jean-Antoine GALLEGO        Charles ASLANGUL,

 Maire de Bry-Sur-Marne






